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la

Discussion libre

Freie Diskussion

Free Discussion

D. SFINTESCO

Par son Intervention virulente, le Professeur Hrennikoff vient
d'apporter la "contestation" dans la discussion sur le calcul probabiliste
des constructions.

Parmi les arguments qu'il a developpes, il y en a bon nombre

qui paraissent incontestables et auxquels tout praticien sense et rea-
liste ne peut que souscrire. Et cependant, il n'en va pas de meme des

conclusions qu'il en tire pour condamner le calcul probabiliste, et

je suis heureux de constater que c'est egalement la position du

Professeur Freudenthal.

Bien sfir, nous devons reconnaitre que 1'application pratique du

concept probabiliste ne peut etre que tres imparfaite, tant que nous

manquons encore de donnees statistiques süffisantes, notamment quant

aux surcharges de caractere aleatoire, - le vent, par exemple. Toutefois,
cela ne doit pas etre une raison pour "jouer perdants", en nous figeant
dans les errements d'un mode de calcul que l'on sait maintenant inapte
ä reveler le degre de securite reel des ouvrages : il vaut mieux oeuvrer

vigoureusement pour obtenir ces donnees, au für et ä mesure que cela

se pourra.

Certes, aueun coefficient de securite et aueun calcul ne sau-

raient premunir contre les fautes graves de coneeption ou de realisation -
et cela revient ä dire que tout calcul, quel qu'il soit, doit necessaire-

ment se placer dans les conditions de respect des regles de 1'art.



102 la - DISCUSSION LIBRE

Un exemple tres significatif est fourni par le danger de rupture
fragile, source bien connue d'accidents. Or, celui-ci ne peut etre evite
que par une conception adequate des formes constructives, mais .jamais

par 1'introduction d'un coefficient Supplementaire dans le calcul, dont

l'.effet serait d'ailleurs exactement contraire au but recherche, car il
ne ferait qu'augmenter la raideur, lä oü il faut la souplesse. Voilä
done un exemple qui illustre les arguments du Professeur Hrennikoff.

Cependant, les methodes tres exaetes et tres elaborees de calcul
auxquelles on fait appel de plus en plus seraient depourvues de sens

si l'on n'adoptait pas un concept de base permettant de determiner

honnetement le degre de securite, en se referant ä un critere de ruine,
defini dans le sens probabiliste et refletant le comportement physique
de 1'element ou de l'ouvrage considere.

Ce serait une erreur de considerer que cela impliquerait obli-
gatoirement le recours au calcul ä 1'etat limite de ruine, soit le
"plastic design'!, puisque le concept probabiliste s'applique egalement

au calcul en elasticite.

II suffit pour cela d'introduire des coefficients de pondera-

tion, appliques aux charges et de se referer ä un critere de ruine defini
avec la meme probabilite pour chaque mode de sollicitation. En procedant

ainsi, on peut alors envisager un degre de securite homogene, independant

du mode de sollicitation et pouvant etre assez correctement chiffre. D'ail
leurs, meme la methode actuelle, dite "deterministe", est assortie de

probabilisme lorsqu'elle prevoit des contraintes admissibles differentes,
suivant les cas de charges.

Mais il est temps de se liberer de ce Systeme hybride, peu

scientifique et parfois- dangereux. En effet, le calcul pratique en

appliquant aux contraintes un coefficient minorateur global, - done

le calcul par les contraintes admissibles, - n'est valable que dans les
cas particuliers oü il y a proportionnalite des charges et des contraintes,

par exemple en traction pure, mais dans tous les cas impliquant
des phenomenes d'instabilite, on est contraint de recourir ä l'artifice
des coefficients variables, arbitraires et depourvus de signification.
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Lorsqu'il y a superposition de plusieurs charges donnant lieu
ä des contraintes de signes contraires, c'est encore pire, et cette
methode est alors carrement dangereuse. En effet, une legere Variation
de l'une de ces charges peut donner lieu ä une majoration demesuree de la
contrainte, ou meme ä un renversement d'effort, que le calcul classique
en contraintes admissibles n'armonce pas.

Le fait que d'innombrables ouvrages calcules ainsi se comportent

parfaitement, n'est pas un argument. Dans les siecles passes, on en a

bien construit d'autres sans les calculer du tout. Fallait-il alors en

rester lä

Une application du concept probabiliste de la securite au calcul
en elasticite est preconisee dans les Recommandations de la Convention

Europeenne de la Construction Metallique. Les regles franqaises CM 1966

en constituent un exemple pratique. Elles en ont adopte le principe et
en ont fait 1'application, dans les limites possibles aujourd'hui.

II convient. encore de signaler qu'un examen en common des principes

de securite est en cours, par la Convention Europeenne de la
Construction Metallique et le Comite Europeen du Beton. Cet examen a dejä
revele :

1) que les principes probabilistes adoptes par les deux organismes dans

leurs Recomraandations respectives sont identiques, au point que l'on
envisage d'en faire un document unique pour tous les materiaux,

2) que les modalites d'application de ces principes sont necessairement

differentes, compte tenu des caracteristiques particulieres de chaque

materiau et des conditions de realisation des ouvrages respectifs.

En effet, les dispersions relatives aux divers parametres ne

sont pas les memes. De plus, certains parametres importants pour un

materiau n'entrent pas en ligne de compte pour l'autre. II en resulte

que les coefficients de ponderation doivent prendre des formes et des

valeurs differentes si l'on veut obtenir un meme degre de securite des

ouvrages.
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